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31



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-04-07-00147 - Arrêté modificatif n°2022-140026709-A004 portant fixation des

dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022

32



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-04-07-00139

Arrêté modificatif n°2022-270000102-A005

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine et des forfaits annuels au

titre de l'année 2022

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-04-07-00139 - Arrêté modificatif n°2022-270000102-A005 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-04-07-00139 - Arrêté modificatif n°2022-270000102-A005 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-04-07-00139 - Arrêté modificatif n°2022-270000102-A005 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-04-07-00139 - Arrêté modificatif n°2022-270000102-A005 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022

36



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-04-07-00139 - Arrêté modificatif n°2022-270000102-A005 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022

37



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-04-07-00139 - Arrêté modificatif n°2022-270000102-A005 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022

38



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-04-07-00139 - Arrêté modificatif n°2022-270000102-A005 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022

39



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-04-07-00141

Arrêté modificatif n°2022-500000096-A005

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine et des forfaits annuels au

titre de l'année 2022

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-04-07-00141 - Arrêté modificatif n°2022-500000096-A005 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022

40



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-04-07-00141 - Arrêté modificatif n°2022-500000096-A005 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022

41



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-04-07-00141 - Arrêté modificatif n°2022-500000096-A005 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022

42



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-04-07-00141 - Arrêté modificatif n°2022-500000096-A005 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022

43



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-04-07-00141 - Arrêté modificatif n°2022-500000096-A005 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022

44



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-04-07-00141 - Arrêté modificatif n°2022-500000096-A005 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022

45



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-04-07-00141 - Arrêté modificatif n°2022-500000096-A005 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022

46



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-04-07-00145

Arrêté modificatif n°2022-500024336-A004

portant fixation des dotations MIGAC, des

dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, de la dotation socle

de financement des activités de médecine et des

forfaits annuels au titre de l'année 2022

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-04-07-00145 - Arrêté modificatif n°2022-500024336-A004 portant fixation des

dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-04-07-00145 - Arrêté modificatif n°2022-500024336-A004 portant fixation des

dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-04-07-00145 - Arrêté modificatif n°2022-500024336-A004 portant fixation des

dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-04-07-00145 - Arrêté modificatif n°2022-500024336-A004 portant fixation des

dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-04-07-00145 - Arrêté modificatif n°2022-500024336-A004 portant fixation des

dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-04-07-00143

Arrêté modificatif n°2022-610780371-A005

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine et des forfaits annuels au

titre de l'année 2022

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-04-07-00143 - Arrêté modificatif n°2022-610780371-A005 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-04-07-00143 - Arrêté modificatif n°2022-610780371-A005 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022

53



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-04-07-00143 - Arrêté modificatif n°2022-610780371-A005 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022

54



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-04-07-00143 - Arrêté modificatif n°2022-610780371-A005 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-04-07-00143 - Arrêté modificatif n°2022-610780371-A005 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-04-07-00148

Arrêté modificatif n°2022-610790594-A005

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine et des forfaits annuels au

titre de l'année 2022

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-04-07-00148 - Arrêté modificatif n°2022-610790594-A005 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-04-07-00148 - Arrêté modificatif n°2022-610790594-A005 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-04-07-00148 - Arrêté modificatif n°2022-610790594-A005 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-04-07-00148 - Arrêté modificatif n°2022-610790594-A005 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-04-07-00148 - Arrêté modificatif n°2022-610790594-A005 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-04-07-00148 - Arrêté modificatif n°2022-610790594-A005 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-04-07-00148 - Arrêté modificatif n°2022-610790594-A005 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022

63



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-04-07-00144

Arrêté modificatif n°2022-760780734-A005

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine et des forfaits annuels au

titre de l'année 2022

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-04-07-00144 - Arrêté modificatif n°2022-760780734-A005 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-04-07-00144 - Arrêté modificatif n°2022-760780734-A005 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-04-07-00144 - Arrêté modificatif n°2022-760780734-A005 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-04-07-00144 - Arrêté modificatif n°2022-760780734-A005 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-04-07-00144 - Arrêté modificatif n°2022-760780734-A005 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-04-07-00144 - Arrêté modificatif n°2022-760780734-A005 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-04-07-00144 - Arrêté modificatif n°2022-760780734-A005 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-07-12-00004

Décision en date du 12 juillet 2023 portant

renouvellement d'autorisation d'effectuer

l'activité de prélèvements de tissus à des fins

thérapeutiques, sur une personne décédée

présentant un arrêt cardiaque et respiratoire

persistant au profit du Centre Hospitalier Eure

Seine à Evreux

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-12-00004 - Décision en date du 12 juillet 2023 portant renouvellement

d'autorisation d'effectuer l'activité de prélèvements de tissus à des fins thérapeutiques, sur une personne décédée présentant un

arrêt cardiaque et respiratoire persistant au profit du Centre Hospitalier Eure Seine à Evreux
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DECISION 

EN DATE DU 12 JUILLET 2023  

PORTANT RENOUVELLEMENT D’AUTORISATION D’EFFECTUER L’ACTIVITE DE PRELEVEMENTS DE TISSUS 

A DES FINS THERAPEUTIQUES, SUR UNE PERSONNE DECEDEE PRESENTANT UN ARRET CARDIAQUE ET 

RESPIRATOIRE PERSISTANT  

AU PROFIT DU 

CENTRE HOSPITALIER EURE-SEINE A EVREUX 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

VU le Code de la santé publique, et notamment ses articles :  

- L1241-1 à L1241-7 relatifs aux prélèvements de tissus, cellules et produits du corps humain et de leurs 

dérivés,  

- L 1242-1 à L 1242-3 relatif à l’autorisation des établissements effectuant des prélèvements de 

cellules ;  

- R.1242-8 à R.1242-13 relatifs aux établissements autorisés à prélever des cellules à des fins 

thérapeutiques ;  

- R 1241-3 à R 1241-19 relatifs aux prélèvements sur une personne vivante ; 

 

VU la loi 2004-800 du 6 août 2004 relative à la bioéthique, modifiée par la loi n°2011-814 du 7 juillet 2011 

et par la loi n° 2013-715 du 6 août 2013 ; 

VU le décret n° 2014-1066 du 19 septembre 2014 relatif aux conditions de prélèvements d'organes, de 

tissus et de cellules humaines et aux activités liées à ces prélèvements ; 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur 

général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie à compter du 15 juillet 2020 ; 

VU la décision du 15 mai 2023 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence régionale 

de santé de Normandie à compter du 15 mai 202 ; 

VU l’arrêté du 14 septembre 2009 fixant le contenu du dossier accompagnant la demande d’autorisation 

ou la demande de renouvellement d’autorisation d’effectuer des prélèvements à des fins thérapeutiques ;  

VU l’instruction DGOS/SR6/R3/R4/DREES/DMSI/2014/364 du 24 décembre 2014 relative à la modification 

de la nomenclature des activités portant sur les activités soumises à autorisation, autres que les activités 

de soins, et les activités soumises à reconnaissance contractuelle ; 

VU la décision de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé de Normandie en date du 19 

septembre 2018 pour une durée de 5 ans soit jusqu’au 18 septembre 2023, portant renouvellement de 

l’autorisation d’effectuer des prélèvements de cellules à des fins thérapeutiques par le CH Eure-Seine ; 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-12-00004 - Décision en date du 12 juillet 2023 portant renouvellement

d'autorisation d'effectuer l'activité de prélèvements de tissus à des fins thérapeutiques, sur une personne décédée présentant un

arrêt cardiaque et respiratoire persistant au profit du Centre Hospitalier Eure Seine à Evreux

72



 

 Retrouvez toutes nos mentions légales sur notre site internet https://www.normandie.ars.sante.fr/mentions-legales-2 

- - - 

ARS Normandie • Siège régional • Espace Claude Monet • 2, place Jean Nouzille • CS 55035 • 14 050 CAEN Cedex 

Tél : 02.31.70.96.96 • www.ars.normandie.sante.fr •  

VU la demande reçue à l’Agence régionale de santé de Normandie le 2 février 2023 du CH Eure-Seine  en 

vue du renouvellement de l’autorisation d’effectuer des prélèvements de tissus à des fins thérapeutiques, 

sur une personne décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire persistant sur son site à Evreux; 

VU l’avis favorable de l’Agence de la Biomédecine en date du 9 mars 2023 au renouvellement de 

l’autorisation d’effectuer des prélèvements de tissus à des fins thérapeutiques ; 

VU le rapport du Docteur Benjamin DARGENT-PARE, médecin à l’ARS de Normandie en date du 29 juin 

2023 ; 

CONSIDÉRANT que conformément aux dispositions des articles L 1242-1 et R 1242-8 du Code de la santé 

publique, la demande de renouvellement déposée par le CH Eure-Seine a fait l’objet d’une instruction à 

la fois par l’agence de la biomédecine et par les services de l’Agence régionale de santé de Normandie; 

CONSIDERANT que l’établissement dispose d’une salle dédiée et adaptée aux prélèvements de tissus 

située au sein de la chambre mortuaire et dispose de l’équipement nécessaire au respect des règles 

d’hygiène et d’asepsie ; qu’elle est équipée d’un système d’évacuation des eaux usées ; que le personnel 

dispose du matériel nécessaire pour assurer la restauration tégumentaire. 

CONSIDERANT que le personnel dédié à la coordination hospitalière des greffes et prélèvements apparait 

suffisant au regard de l’activité ; 

CONSIDÉRANT que l’établissement remplit les conditions réglementaires énoncées à l’article R 1242-3 du 

Code de la santé publique relatif aux prélèvements de tissus à des fins thérapeutiques ;  

DECIDE 

Article 1 : La demande présentée par Madame la Directrice générale du CH Eure-Seine à Evreux en vue 

d’obtenir le renouvellement de son autorisation d’effectuer des prélèvements de tissus à des fins 

thérapeutiques, sur une personne décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire persistant est 

acceptée. 

 

Article 2 : Conformément aux dispositions des articles R 1233-2, R 1233-4 à R 1233-6 et de l’article R 1242-

2 du Code de la santé publique, cette autorisation est délivrée pour une durée de 5 ans à compter du 19 

septembre 2023 (fin de validité de l’autorisation en cours), soit jusqu’au 18 septembre 2028. 

Conformément aux dispositions des articles L 1233-1 alinéa 2, L1242-1 alinéa 4, R 1233-5 et R 1242-3 du 

Code de la santé publique, il vous appartiendra de déposer un dossier de renouvellement de la présente 

autorisation 7 mois avant cette échéance, soit au plus tard le 18 février 2028. 

Article 3: Conformément aux dispositions de l’article L 6122-10-1 du Code de la santé publique, la présente 

décision est susceptible d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de la Santé et de la 

prévention. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux.  

Conformément aux dispositions de l’article R 6122-42 du Code de la Santé Publique, ce recours 

hiérarchique peut être formé auprès de Monsieur le Ministre de la Santé et de la prévention à la Direction 

générale de l’organisation des soins, bureau R3, 14 avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP, par tout 

intéressé dans un délai de deux mois à compter de la notification (en ce qui concerne le demandeur) ou 

de la publication (en ce qui concerne les tiers) de la présente décision. 
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Article 4 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif de Rouen sis au 53 

avenue Gustave FLAUBERT – 76000 ROUEN, par tout intéressé dans un délai de deux mois à compter de 

la notification ou de la publication de la présente décision. La saisine du Tribunal Administratif de Rouen 

pouvant se faire de manière dématérialisée via la nouvelle modalité de Télérecours citoyen sur le site 

suivant www.telerecours.fr 

Article 5 : Par application des dispositions de l’article R. 1233-6 du Code de la santé publique, la présente 

décision sera notifiée sous pli recommandé avec accusé de réception à Madame, Monsieur les 

Administrateurs provisoires du CH Eure-Seine. 

Article 6 : Le Directeur général adjoint de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de 

l’exécution de la présente décision. 

 

 

                                                        

 Fait à CAEN, le 12 juillet 2023 

 P/ Le Directeur général, 

  

 Thomas DEROCHE 
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Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée. 

 

 

 

Prénom NOM  

 

Fonction 
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 DECISION PORTANT AUTORISATION D’UN LIEU DE RECHERCHES IMPLIQUANT LA PERSONNE 

HUMAINE AU PROFIT DU 

DU GROUPEMENT D’INTERET PUBLIC CYCERON (CAEN) 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L 1121-1 à L 1121-17 et R 1121-11 à R 1121-

16 ; 

 

VU le titre IV chapitre 1er de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et 

relative aux patients, à la santé et aux territoires dite loi « HPST » qui crée les Agences régionales de 

santé, modifiée par la loi n° 2014-1653 du 29 décembre 2014 et la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de 

santé de Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU l’arrêté du 12 mai 2009 fixant les conditions mentionnées à l’article R 1121-11 devant figurer dans 

la demande d’autorisation des lieux de recherches biomédicales prévues à l’article L 1121-13 du 

code de la santé publique ; 

 

VU l’arrêté du 29 septembre 2010, modifié le 6 mai 2011 fixant les conditions d’aménagement, 

d’équipement, d’entretien et de fonctionnement ainsi que les qualifications nécessaires du 

personnel intervenant dans les lieux de recherches biomédicales devant faire l’objet d’une 

autorisation selon l’article L. 1121-13 du code de la santé publique ; 

 

VU la décision du 17 juin 2017 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé de 

Normandie octroyant l’autorisation de lieu de recherches biomédicales au GIP CYCERON ; 

 

VU la décision du 15 mai 2023 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie à compter du 15 mai 2023 ; 

 

VU la demande présentée le 14 mars 2023, déclarée recevable par l’Agence Régionale de Santé de 

Normandie le 16 mars 2023, par Monsieur le Professeur Alain MANRIQUE, responsable du lieu de 

recherches impliquant la personne humaine implanté sur le Groupement d’Intérêt Public (GIP) 

CYCERON, en vue d’obtenir l’autorisation d’un lieu de recherches impliquant la personne humaine 

dénommé « Service Commun Investigation Humaine (SCIH) », au profit du GIP CYCERON, 

boulevard Henri Becquerel, BP 5229, 14074 CAEN CEDEX 5 ; 
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) 

VU les compléments d’informations sollicités l’Agence Régionale de Santé de Normandie et 

transmis par Monsieur le Professeur Alain MANRIQUE le 6 juillet 2023 ; 

 

VU le rapport du 10 juillet 2023 établi conjointement par le Docteur Benjamin DARGENT-PARE, 

médecin conseil, et Madame Eulalie DELBENDE, pharmacien conseil, tous deux affectés à l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

 

CONSIDERANT que le lieu de recherches impliquant la personne humaine envisagé dispose des 

moyens humains, matériels et techniques adaptés à la recherche et compatibles avec les impératifs 

de sécurité des personnes qui s'y prêtent ; que les opérations d'approvisionnement, de 

conditionnement et d'étiquetage des médicaments expérimentaux, ainsi que les opérations de 

stockage correspondantes, nécessaires aux recherches menées dans le lieu, pourront être réalisées 

par un pharmacien ; que des dispositions sont prises pour assurer en cas d'urgence une prise en 

charge immédiate des patients par un service de soins approprié, y compris pour les recherches 

pratiquées en ambulatoire ; 

 

CONSIDERANT que la conservation et la confidentialité des données et des informations relatives 

aux recherches et aux personnes qui s'y prêtent sont assurées ; 

 

 

D E C I D E 

 

 

ARTICLE 1 : L’autorisation de lieu de recherches impliquant la personne humaine dénommé « LRIPH 

CYCERON » au profit du Groupement d’Intérêt Public (GIP) CYCERON boulevard Henri Becquerel, 

BP 5229, 14074 CAEN CEDEX 5, est accordée. 

 

ARTICLE 2 : Le lieu de recherches impliquant la personne humaine est placé sous la responsabilité 

de Monsieur le professeur Alain MANRIQUE. 

 

ARTICLE 3 : Le lieu de recherches impliquant la personne humaine est implanté sur le campus Jules 

Horowitz au niveau 1 du bâtiment B du Groupement d’Intérêt Public (GIP) CYCERON, boulevard 

Henri Becquerel, BP 5229, 14074 CAEN CEDEX 5, au niveau du Service Commun Investigations chez 

l’Homme.  

 

ARTICLE 4 : Le lieu réalise des recherches conduites chez les volontaires malades ou sains majeurs et 

mineurs de plus de 4 ans. Le champ des recherches envisagées concerne la physiologie et la 

physiopathologie ainsi que les médicaments pour les phases 1 à 4.  

 

ARTICLE 5 : Des opérations d'approvisionnement, de conditionnement et d'étiquetage des 

médicaments expérimentaux, ainsi que les opérations de stockage correspondantes, nécessaires 

aux recherches menées dans le lieu, pourront être réalisées par un pharmacien du LRIPH CYCERON.  
 

ARTICLE 6 : L’autorisation est délivrée pour une durée de 3 ans à compter de la date de notification 

de la présente décision, par lettre recommandé avec accusé de réception. Toute modification 

ultérieure devra faire l’objet d’une nouvelle demande. 

 

ARTICLE 7 : La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 

- d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035, 14050 Caen Cedex 4 
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) 

- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et de la Prévention, direction 

générale de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc - BP 25086 - 

14050 Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours 

citoyens www.telerecours.fr 

 

Le délai de recours prend effet : 

 

- pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision  

- pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision 

 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

 

ARTICLE 8 : Le Directeur Général Adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

région Normandie.      

                                                                                                             

 Fait à CAEN, le 13 juillet 2023 

 P/ Le Directeur général, 

 

  
 

 Thomas DEROCHE 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION 
MINISTÈRE DELÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA SOUVERAINETÉ 

INDUSTRIELLE ET NUMÉRIQUE, CHARGÉ DES COMPTES PUBLICS 

 
Arrêté modificatif n°6 du 18 juillet 2023 

portant modification de la composition du conseil départemental du Calvados 
au sein du conseil d’administration de l’union de recouvrement des cotisations 

de sécurité sociale et d’allocations familiales de Normandie 
 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre délégué auprès du ministère de l’économie, des finances et de la souveraineté 
industrielle et numérique, chargé des comptes publics, 

 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D. 213-7 et D. 231-2 à 
D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 13 février 2023 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 31 décembre 2021 portant nomination des membres du conseil départemental 
du Calvados au sein du conseil d’administration de l'union de recouvrement des cotisations de sécurité 
sociale et d'allocations familiales de Normandie, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 28 janvier, 18 février, 28 avril, 30 août 2022 et 26 juin 2023, 
 
Vu les désignations formulées par la Confédération générale du travail – Force ouvrière (CGT-FO) 
le 7 juillet 2023, 
 
 

ARRETENT 
 
 

Article 1 
 
L’arrêté ministériel du 31 décembre 2021 susvisé portant nomination des membres du conseil 
départemental du Calvados au sein du conseil d’administration de l’union de recouvrement des 
cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales de Normandie est modifié comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération générale du 
travail – Force ouvrière (CGT-FO) : 
 
- remplace Madame Alexandra AAMARA en tant que membre titulaire : 
 
  Monsieur Mickaël ROBE 
 
- remplace Monsieur Mickaël ROBE en tant que membre suppléant : 
 
Monsieur Didier LEPINE 
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Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

 

 
 
 
 
 

Article 2 
 
Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil 
des Actes Administratifs de la préfecture de la région Normandie. 
 
 
Fait à Rennes, le 18 juillet 2023 
 
 
 
 Le ministre délégué auprès du ministère de l’économie, 

des finances et de la souveraineté industrielle 
et numérique, chargé des comptes publics, 

Pour le ministre et par délégation, 
Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

MINISTÈRE DE LA SANTE ET DE LA PRÉVENTION 
MINISTÈRE DELÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA SOUVERAINETÉ 

INDUSTRIELLE ET NUMÉRIQUE, CHARGÉ DES COMPTES PUBLICS 

 
 

Arrêté modificatif n°7 du 18 juillet 2023 
portant modification de la composition du conseil d’administration 

de l'union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale 
et d'allocations familiales de Normandie 

 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre délégué auprès du ministère de l’économie, des finances et de la souveraineté 
industrielle et numérique, chargé des comptes publics, 

 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 213-2, R. 121-5 à R. 121-7 et D. 231-1 à 
D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 13 février 2023 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2021 portant nomination des membres du conseil d’administration de 
l'union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d'allocations familiales de Normandie, 
 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 7, 17 janvier, 6 septembre, 24 octobre 2022, 27 et 28 février 2023, 
 
Vu la désignation formulée par la Confédération générale du travail – Force ouvrière (CGT-FO) 
le 7 juillet 2023, 
 
 

ARRETENT 
 
 

Article 1 
 
L’arrêté ministériel du 31 décembre 2021 susvisé portant nomination des membres du conseil 
d’administration de l'union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d'allocations 
familiales de Normandie est modifié comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération générale du 
travail – Force ouvrière (CGT-FO), remplace Madame Alexandra AAMARA en tant que membre 
suppléant : 
 
Monsieur Mickaël ROBE 
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2 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

 

Le ministre délégué auprès du ministère de l’économie, 
des finances et de la souveraineté industrielle 

et numérique, chargé des comptes publics, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

 

 
 
 
 

Article 2 
 
Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil 
des Actes Administratifs de la préfecture de la région Normandie. 
 
 
Fait à Rennes, le 18 juillet 2023 
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Direction interrégionale des services

pénitentiaires de Rennes

R28-2023-07-20-00002

Arrêté de délégation de signature du 20 juillet

2023 de Mme HANICOT DISP de Rennes aux

agents du département des affaires immobilières
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Direction interrégionale des services

pénitentiaires de Rennes

R28-2023-07-20-00005

Délégation de signature de Mme HANICOT, DISP

de RENNES du 20 juillet 2023
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Direction interrégionale des services

pénitentiaires de Rennes

R28-2023-07-20-00003

Délégation de signature de Mme HANICOT, DISP

de RENNES du 20 juillet 2023 à Mme MORENO
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Direction interrégionale des services

pénitentiaires de Rennes

R28-2023-07-20-00001

Délégation de signature de Mme HANICOT, DISP

de RENNES du 20 juillet 2023 à Mr BERNARD
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Direction interrégionale des services

pénitentiaires de Rennes

R28-2023-07-20-00004

Délégation de signature de Mme HANICOT, DISP

de RENNES du 20 juillet 2023 à Mr MOYON
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2023-07-11-00007

Arrêté portant nomination des membres du

Comité régional des céréales de Normandie
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2023-07-17-00005

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter � département de

l�ORNE (mars 2023)
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 15 mars 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant de L'EARL DOITEAU
La Croix
61400 PARFONDEVAL

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2313860

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de COULIMER, références cadastrales :

La date du 08 mars 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 3,18 ha situé(s) sur les

08/03/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

COULIMER : ZA25

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

�������������
����������������������������������������������������������
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 17 mars 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur CORBIN Victor
Bernuche
61340 COURCERAULT

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2313862

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de CORBON, COURCERAULT, MAUVES-SUR-HUISNE, références cadastrales :

La date du 06 mars 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 79,92 ha situé(s) sur les

06/03/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

CORBON : ZH1-27-30-38

COURCERAULT : B16-197-219-220-221-222

MAUVES-SUR-HUISNE : B1141-1142-1144,F67-70-156,G7-73-182

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

�������������
����������������������������������������������������������
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 21 mars 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur CORBIN Victor
Bernuche
61340 COURCERAULT

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2313863

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de COURCERAULT, MAUVES-SUR-HUISNE, références cadastrales :

La date du 06 mars 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 3,24 ha situé(s) sur les

06/03/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

COURCERAULT : ZA6

MAUVES-SUR-HUISNE : ZB10

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

�������������
����������������������������������������������������������
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 27 mars 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Madame BAGUELIN Marion
Les Basses Bruyères
61320 CIRAL

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2313864

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de CARROUGES, CHAHAINS, CIRAL, FONTENAI-LES-LOUVETS, LIGNIERES-ORGERES, SAINT-
MARTIN-DES-LANDES, SAINT-SAMSON, références cadastrales :

La date du 10 mars 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 193,04 ha situé(s) sur les

10/03/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

CARROUGES : ZH1-31-32-33-34-35-36-38-67-69-71-75-78-80
CHAHAINS : ZL33

CIRAL : ZA9-11,ZO1-2-4-5-20-38-39

FONTENAI-LES-LOUVETS : ZB16-78,ZC13,ZD34-37-38-39-41-59-60-61-73,ZE13-16-17-18-44-79-86-118-121-140

LIGNIERES-ORGERES : V85,W48-63-88-89-93-94,ZA5-6

SAINT-MARTIN-DES-LANDES : ZD2-28,ZE37-38

SAINT-SAMSON : ZN15

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

�������������
����������������������������������������������������������
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 20 mars 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur FLEURY Cédric
Le Bois Tesselin
61600 ST GEORGES D ANNEBECQ

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2313865

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de RANES, références cadastrales :

La date du 10 mars 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 51,63 ha situé(s) sur les

10/03/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

RANES : YA44-46-48,ZV6-7-23-29-47-49-63,ZY8-9-10

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

�������������
����������������������������������������������������������
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 09 mars 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Madame et Monsieur les gérants du GAEC LES 
PARCS
LES PARCS
61100 SAINTE-OPPORTUNE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2313768

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de DURCET, SAINTE-OPPORTUNE, références cadastrales :

La date du 02 mars 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 61,75 ha situé(s) sur les

02/03/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame et Monsieur les gérants du,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

DURCET : ZD9-12-16,ZE20-21-22,ZH6-7-9-15-16-17-18-19-20-37-38,ZO1-3-4

SAINTE-OPPORTUNE : A316-317-318-319-372-529,D28-29-30-36-41-45-46-47-314-334-335-336-445-495-496-514

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame et Monsieur les gérants du, l'expression de mes salutations distinguées.

�������������
����������������������������������������������������������
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 03 mars 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur LEBOSSE Vincent
ATHIS DE L ORNE  La Butte à Pou
61430 ATHIS-VAL DE ROUVRE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2313814

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de ATHIS-DE-L'ORNE, références cadastrales :

La date du 28 février 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur ,84 ha situé(s) sur les

28/02/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

ATHIS-DE-L'ORNE : A306

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

�������������
����������������������������������������������������������
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 10 mars 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant GAEC DE LA CHAMPINIERE
BUBERTRE- La Champiniere
61190 TOUROUVRE AU PERCHE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2313837

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de BUBERTRE, références cadastrales :

La date du 09 mars 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 4,33 ha situé(s) sur les

09/03/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

BUBERTRE : 26-29-30-31

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

�������������
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 08 mars 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant GAEC LA HAYEE
La Hayée - Marmouillé
61240 CHAILLOUE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2313775

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de CHAILLOUE, références cadastrales :

La date du 03 mars 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 4,48 ha situé(s) sur les

03/03/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

CHAILLOUE : B3-6-81-87-102

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 20 avril 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

SCEA DE LA CHARBOTTIERE
LA CHARBOTTIERE
61400 CORBON

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2313833

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de COLONARD-CORUBERT, CORBON, COURCERAULT, COURGEON, LA CHAPELLE-
MONTLIGEON, NOCE, SAINT-JEAN-DE-LA-FORET, SAINT-MARD-DE-RENO, SERIGNY, références cadastrales :

La date du 07 mars 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 208,28 ha situé(s) sur les

07/03/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

COLONARD-CORUBERT : D24-25-26-29-208-210-211-262-269-271-272-273-294-297-298-313-439-441-443-477-479-481-
491-493-495-497-499-501-503-504-506-509-511,OD30

CORBON : ZD80-84-86-87-88-89-24
COURCERAULT : A65-66,G3-9-10-275-375,H14-35-190,OG274,OH31-32-33-111-137-149-152-155-160-161-165-167-169-
171-173-238-240

COURGEON : ZE69

LA CHAPELLE-MONTLIGEON : A111-180-181-232-234,AB95-96

NOCE : ZA8-9,ZD44

SAINT-JEAN-DE-LA-FORET : D222-416-419-421-424-427,E68-213-215-218-219-228

SAINT-MARD-DE-RENO : ZL20-21

SERIGNY : ZK3

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 20 avril 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

SCEA DE LA CHARBOTTIERE
LA CHARBOTTIERE
61400 CORBON

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2313833

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, , l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 05 avril 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant de la SCEA DE 
L'ORGELINIERE
L'ORGELINIERE
61350 SAINT-FRAIMBAULT

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2313839

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de SAINT-FRAIMBAULT, références cadastrales :

La date du 03 mars 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 3,99 ha situé(s) sur les

03/03/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

SAINT-FRAIMBAULT : 16-17

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

�������������
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 14 mars 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

SCEA DE LA CHARBOTTIERE
LA CHARBOTTIERE
61400 CORBON

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2313840

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de COMBLOT, REVEILLON, références cadastrales :

La date du 07 mars 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 29,54 ha situé(s) sur les

07/03/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

COMBLOT : ZC16

REVEILLON : ZD40-41-42-180,ZH94

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, , l'expression de mes salutations distinguées.

�������������
����������������������������������������������������������
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 09 mars 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Madame  et Monsieur SCEA DU BOSCOR
La Jambonnaie
61470 LE BOSC-RENOULT

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2313846

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de LE BOSC-RENOULT, LE SAP, références cadastrales :

La date du 02 mars 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 80,3 ha situé(s) sur les

02/03/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame  et Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

LE BOSC-RENOULT : A66-68-73-166,C15-16-18-28-29-30-31-88-89-90-91-92-95-96-99-122-123-124-125-126-127-129-142-
143-144-145-146-147-150-155-161-162-163-166-167-183-191-192-237-253-255-279-280-304-307-310-317-318,D27-29-113-
117-206-309-323,E60-61-62-63-64-68-70-324,F64-65-68-69-70-71-72-106-107-110-292

LE SAP : K512

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame  et Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

�������������
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 15 mars 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Madame et Monsieur les gérants de la SCEA AM 
JUMP
Le Plessis
61110 CONDEAU

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2313861

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de CONDEAU, références cadastrales :

La date du 08 mars 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 12,15 ha situé(s) sur les

08/03/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame et Monsieur les gérants de la,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

CONDEAU : ZD6-36-47,ZE23-24-156

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame et Monsieur les gérants de la, l'expression de mes salutations distinguées.

�������������
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2023-07-12-00002

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER

N°DDTM50/SEAT/23-0128 GAEC COLETTE

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-07-12-00002 - DECISION PORTANT SUR
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2023-07-12-00001

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

D'EXPLOITER N°DDTM50 /SEAT/23-0129 EARL DE

LA MIGNARDERIE

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-07-12-00001 - DECISION PORTANT SUR
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2023-07-11-00006

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

PARTIELLE D'EXPLOITER

N°DDTM27/SEATR/23-0127 GAEC des MONTS

HUGLETS
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Direction Régionale de l'Économie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités (DREETS)

R28-2023-07-18-00006

Arrêté fixant, au titre de l�année 2023, la date

limite de dépôt des dossiers de demande

d�habilitation au niveau régional des personnes

morales de droit privé pour recevoir des

contributions publiques destinées à la mise en

�uvre de l�aide alimentaire

Direction Régionale de l'Économie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités (DREETS) - R28-2023-07-18-00006 - Arrêté fixant, au titre

de l�année 2023, la date limite de dépôt des dossiers de demande d�habilitation au niveau régional des personnes morales de droit

privé pour recevoir des contributions publiques destinées à la mise en �uvre de l�aide alimentaire

126



Direction Régionale de l'Économie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités (DREETS) - R28-2023-07-18-00006 - Arrêté fixant, au titre

de l�année 2023, la date limite de dépôt des dossiers de demande d�habilitation au niveau régional des personnes morales de droit

privé pour recevoir des contributions publiques destinées à la mise en �uvre de l�aide alimentaire

127



Direction Régionale de l'Économie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités (DREETS) - R28-2023-07-18-00006 - Arrêté fixant, au titre

de l�année 2023, la date limite de dépôt des dossiers de demande d�habilitation au niveau régional des personnes morales de droit

privé pour recevoir des contributions publiques destinées à la mise en �uvre de l�aide alimentaire
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Direction Régionale de l'Économie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités (DREETS)

R28-2023-07-18-00005

Arrêté fixant, au titre de l�année 2023, la liste

des personnes morales de droit privé habilitées

au niveau régional pour recevoir des

contributions publiques destinées à la mise en

�uvre de l�aide alimentaire

Direction Régionale de l'Économie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités (DREETS) - R28-2023-07-18-00005 - Arrêté fixant, au titre
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Direction Régionale de l'Économie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités (DREETS)

R28-2023-07-19-00001

Arrêté portant inscription sur la liste préfectorale

des organismes habilités à dispenser une

formation en matière de santé, de sécurité et de

conditions de travail aux membres de la

délégation du personnel du comité social et

économique

Direction Régionale de l'Économie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités (DREETS) - R28-2023-07-19-00001 - Arrêté portant

inscription sur la liste préfectorale 
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

de Normandie

Arrêté n° ME/2023/14 portant autorisation de travaux sur le réseau hydraulique collectif
de la réserve naturelle nationale de l’estuaire de la Seine

LE PRÉFET DE LA RÉGION NORMANDIE,
PRÉFET DE LA SEINE MARITIME

vu le code de l’environnement ;

vu le code général de la propriété des personnes publiques ;

vu le code des transports ;

vu le décret n°97-1329 du 30 décembre 1997 portant création de la réserve naturelle nationale
de l'estuaire de la Seine ;

vu le  décret  n°2004-1187  du 9  novembre 2004 portant  extension de la  réserve naturelle  de
l'estuaire de la Seine ;

vu le décret du Président de la République du 11 janvier 2023 portant nomination de Monsieur
Jean-Benoît ALBERTINI, préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

vu l’arrêté n°ME/2018/04 du 27 juin 2018 portant approbation du quatrième plan de gestion de
la réserve naturelle nationale de l’estuaire de la Seine ;

vu l’arrêté n° 23-023 du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en matière d’activités
de niveau départemental à M. Olivier MORZELLE, directeur régional de l’environnement, de
l’aménagement et du logement de Normandie ;

vu la convention de gestion en date du 21 juin 2021 relative aux modalités de gouvernance de la
réserve naturelle de l’estuaire de la Seine ;

vu la décision du comité consultatif de la réserve naturelle nationale du 5 mai 2009 portant
délégation des avis concernant les demandes de travaux sur la réserve naturelle nationale ;

vu la demande de travaux de la Maison de l’estuaire du 15 mai 2023 ;

vu la consultation du groupe de travail et les avis recueillis à la date du 6 juillet 2023.

vu l’absence d’opposition formulée le 15 juin 2023 par la DDTM de la Seine-Maritime au regard
de l’évaluation des incidences Natura 2000 ;

7 place de la Madeleine
CS 16036 - 76036 ROUEN cedex
Tél : 02 32 76 50 00
www.seine-maritime.gouv.fr
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Considérant les objectifs de préservation des milieux naturels de la réserve naturelle et de la
zone de protection spéciale « estuaire et marais de la basse Seine »;

Considérant que l’intérêt patrimonial et fonctionnel des milieux naturels de la réserve naturelle
nationale demeure préservé ;

Considérant l’opération IP6 « Mise en place et application d’un programme d’actions pour la
gestion du réseau hydraulique collectif » prévue au 4e plan de gestion de la réserve
naturelle nationale de l’estuaire de la Seine ;

Considérant Les avis réservés ou défavorables formulés par le gestionnaire de la réserve naturelle
nationale et l’avis défavorable du service police de l’eau de la DDTM de la Seine-
Maritime sur la demande de travaux collectifs sur le réseau hydraulique déposée
auprès du gestionnaire par l’association de chasse sur le domaine public maritime
Baie de Seine-Pays de Caux (ACDPM BS-PC) ;

Considérant que les travaux demandés par le gestionnaire sont nécessaires au maintien de l’état
humide  du  milieu,  au  maintien  du  réseau  hydraulique  de  la  réserve  naturelle
nationale de l’estuaire de la Seine et à la gestion des niveaux d’eau prévue par le 4e

plan de gestion de la réserve naturelle de l’estuaire de la Seine ;

Considérant que  ces  travaux  sont  de  nature  à  améliorer  la  circulation  de  l’eau  au  sein  des
diguettes, vers les prairies subhalophiles et au sein des prairies du Hode ;

Considérant que ces travaux sont de nature à rétablir les continuités hydrauliques et à fournir au
gestionnaire les moyens d’assurer une gestion hydraulique optimale ;

Considérant que ces travaux sont de nature à améliorer les milieux et favoriser l’accueil d’espèces
patrimoniales et une meilleure expression du potentiel écologique dans les marais
endigués de la réserve naturelle de l’estuaire de la Seine ;

Considérant les mesures d’évitement et de réduction mises en œuvre afin de limiter les impacts
sur l’environnement ;

ARRÊTE

Article 1er – Objet de la décision

Sous  réserve  d’absence  d’opposition  ou  de  la  délivrance  des  autorisations  éventuellement
nécessaires au titre de la loi sur l’eau, la Maison de l’estuaire est autorisée à procéder aux opérations
décrites dans le dossier de demande d’autorisation déposé le 15 mai 2023 et localisés sur la carte
annexée au présent arrêté, à savoir :

• Opération 1   : Secteur 2 – Diguettes – partie Ouest: 
◦ remplacement de deux passages busés avec des buses en PVC annelé de 800mm de

diamètre et 9m de longueur (2023_IP6-1a) ;
◦ curage du fossé central des diguettes partie Est sur 4m linéaire et 40cm de profondeur

moyenne (2023_IP6-1b)
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• Opération 2     :  Secteur 2 – Diguettes – partie Est :
◦ curage de la partie amont de la Grande Crique sur 471 m linéaire, 3 m de large et 50 cm

de profondeur (IP6_2023_2) ;
◦ curage de la partie amont de la Crique à Tignol sur 785 m linéaire, 3 m de large et 50 cm

de profondeur (IP6_2023_3);
◦ dépôt des sédiments sur merlons existants ;

• Opération 3   : Secteur 5 – Prairies du Hode : 
Sous réserve de relevés complémentaires visant à vérifier la présence de Lathyrus sylvetris
◦ curage de la partie amont de la filandre de l’estacade du Hode sur 300 m linéaire ;
◦ dépôt des sédiments sur merlons existants (IP6_2023_4);
◦ curage  d’un  fossé  sur  280  m  linéaire,  3  m  de  large  et  une  profondeur  de  40  cm

(IP6_2023_5) ;
◦ curage de fossé sur 300 m linéaire, 3 m de large et 40 cm de profondeur (IP6_2023_6).

Article 2 – Période d’exécution

Les travaux sont autorisés du 15 août 2023 au 15 mars 2024.
En cas de mauvaises conditions météorologiques qui empêcheraient leur réalisation, les opérations
autorisées pourront se poursuivre sur la période du 15 août 2024 au 15 mars 2025.

Article 3 – Curages et remplacements des buses

Les curages ne devront pas approfondir ou élargir les réseaux. Il conviendra de veiller, en respectant
les  cotes  initiales,  à  ce  que  le  remplacement  des  buses  par  des  buses  de  plus  grand  calibre
n’entraîne pas un drainage plus important du marais.

Article 4 – Engins autorisés

Les engins de travaux seront remisés en dehors de la réserve naturelle nationale. Les opérations
d’entretien ou les manipulations de fluides utiles à leur fonctionnement seront réalisées en dehors
de la réserve naturelle.

Article 5 – Mises en défens

Les stations d’espèces patrimoniales et/ou protégées relevées à proximité des zones de travaux
devront être balisées et ne devront pas être impactées. Les cheminements des engins et les travaux
seront adaptés en conséquence.

Article 6 – Notification et information

Le présent arrêté sera notifié au président de la Maison de l’estuaire et envoyé pour information au
président du directoire d’HAROPA PORT.
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Article 7 – Application de la décision

Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Normandie et le
président de la Maison de l’estuaire sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du
présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  dans  le  département  de  la
Seine-Maritime.

Fait à Rouen, le 11 juillet 2023

Pour le préfet de la Seine-Maritime
 et par délégation,

le directeur régional de l’environnement,
de l’aménagement et du logement 

de Normandie

Olivier MORZELLE

Voies  et  délais  de  recours  – conformément  aux dispositions  des  articles  R.421-1  à  421-5  du  code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication. Le tribunal administratif peut être
saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site www.telerecours.fr.
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Annexe à l’arrêté ME/2023/14
Localisation des travaux

Arrêté n° ME/2023/14  -  p 6 / 6

Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - R28-2023-07-11-00005 - Arrêté n°

ME/2023/14 portant autorisation de travaux sur le réseau hydraulique collectif

de la réserve naturelle nationale de l�estuaire de la Seine

159



Direction Régionale des Finances Publiques de

Normandie

R28-2023-07-13-00004

Délégation d'ordonnancement secondaire 

Direction Régionale des Finances Publiques de Normandie - R28-2023-07-13-00004 - Délégation d'ordonnancement secondaire 160



Direction Régionale des Finances Publiques de Normandie - R28-2023-07-13-00004 - Délégation d'ordonnancement secondaire 161



Direction Régionale des Finances Publiques de Normandie - R28-2023-07-13-00004 - Délégation d'ordonnancement secondaire 162



Direction Régionale des Finances Publiques de Normandie - R28-2023-07-13-00004 - Délégation d'ordonnancement secondaire 163



Direction Régionale des Finances Publiques de Normandie - R28-2023-07-13-00004 - Délégation d'ordonnancement secondaire 164


